
 

 

 
 

 

 

          

 

 

ENTRETIEN DES ESPACES VERTS COMMUNAUX 
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    BORDEREAU DES PRIX 

 

  

 
Toutes les lignes de prestations du présent détail estimatif doivent être chiffrées 

 

 

 
 

Tous les montants figurants dans le présent document sont exprimés en Euros 
  

 



 
 DESIGNATION 

 

Unité Qté Prix unitaire 

 

Montant 

Total  HT 

1 - HLM des Lilas – taille de haies : 

 1 fois / an 

    

Haie de Lauriers Palme : 130ml 

 
U 1   

Haie de Cotonéasters : arbres isolés 

 
U 1   

Haie de Charmilles : 130 ml 

 
U 1   

 

Forfait de mise en décharge pour l’ensemble 
 

U 

 

1 
  

 

Sous Total  1    HLM des Lilas 

 

       

 ……….. € 

 

 

    

2 - Lotissement de Queneach Du     

 Taille : 1 fois /an 
 

Taille haie 10 ml, évacuation des coupes 

 

U 

 
1 

 

  

 Massif : 3 fois /an 
 

Profilage, bêchage, taille des arbustes 

Surface totale= 1 470 m² 

 

U 

 
3 

 

  

 Allée : 1 fois /an 
 

Ebarbage des bordures + traitement 

thermique & manuel.  Surface = 340 m²  

 

U 

 
1 

 

  

Forfait de mise en décharge pour l’ensemble  

 

U 1   

 

Sous Total  2   Lotis.  Quénéach du 

 

     

  ……….. € 

 

 

    

3 - Secteur Gendarmerie     

 Taille : 1 fois /an 
 

Taille haie 40 ml, évacuation des coupes 

 

U 

 

1 

 

  

Forfait de mise en décharge pour l’ensemble 
 

 

U 

 

 

 

1 
  

 

Sous Total  3   Secteur Gendarmerie 

 

      

  ……….. € 

 

 

 

 



 

 

DESIGNATION 

 

Unité Qté Prix unitaire 

 

Montant 

Total  HT 

4 - TONTES     

Tonte de pelouses – 13 fois / an 

 

U 13   

Cité de Park ar Roz   (11 300 m²) 
 

 
U 13   

Cité des Primevères  (3 705 m²) 

 
U 13   

Cité des Lilas  (8 300 m²) 

 
U 13   

Cité « La Roseraie »  (2 295 m²) 

 
U 13   

Cité Queneach Du  (2 000 m²) U 13   

Secteur Gendarmerie (100 m²) U 13   

Cité Prat Hir (1 650 m²) 

 
U 13   

Ebarbage des Allées U 1   

Ebarbage des bordures 

 
U 3   

Forfait de mise en décharge pour l’ensemble U 1   

 

Sous Total  4     TONTES 

 

      

  ……….. € 

     

5 - HLM Primevères  + Park ar Roz 
 

    

 Massif : 2 fois /an 
 

Profilage, bêchage 

 

U 2   

Forfait de mise en décharge pour l’ensemble U 1   
 

Sous Total  5      HLM Primevères 
 

     

  ……….. € 
     

 

  



DESIGNATION 

 

Unité Qté Prix unitaire 

 

Montant 

Total  HT 

6 - Stade de Ty Eugène     

 Tonte : 8 fois /an 
 

Tonte de toutes les parcelles (hors surfaces 

de jeu). 

Finition au roto fil de : 

 - tous les pieds poteaux & barrièrages, 

 - arrières de but, 

 - toutes les parcelles autour de la piste 

   d’athlétisme & terrain d’honneur. 
 

 

 

 

U 

 

 

 

8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Débroussaillage : 3 fois /an 
 

Débroussaillage des 

   - pieds de grillage, 

   - talus extérieur en mitoyenneté, 

   - talus côté Runigen. 
 

 

 

U 

 

 

3 

  

Forfait de mise en décharge pour l’ensemble U 1   

 

Sous Total  6    Stade 

 

        

……….. € 

     

7 - Secteur Jean Moulin : Résidence 

des Personnes âgées. 
 

    

 Tonte : 10 fois /an 
 

Tontes des parcelles – 1720 m² 

 

U 10   

 Taille : 1 fois /an 
 

Taille de haie longeant la rue J. Moulin, sur 3 

faces, 60 ml, évacuation des coupes 

 

U 1   

 Massif : 3 fois /an 
 

Massif de 30 m² à l’entrée de la résidence, 

Profilage, bêchage, traitement désherbant 

 

U 3   

Forfait de mise en décharge pour l’ensemble U 1   

 

Sous Total  7    J. Moulin 

 

      

  ……….. € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

TOTAL  HT   (sect. 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7) 

 

 

 

…………………….…………..€ 

 

 T.V.A   (20 %) 

 

 

 

………………………….……..€ 

 

TOTAL  T.T.C 

 

 

 

 

………………………………...€ 

 
 

 

Montant total T.T.C. en lettres : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Fait à ……………..,     Le ………. 
(Cachet de l’entreprise + signature) 

 

 

 

 

 

 

BON POUR ACCORD,   

     
 

Le Maire,    
    

Jean-Hubert PETILLON. 
 


